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Retour de l’AG 2018 avec le procès verbal 

 

 

Assemblée Générale extraordinaire 

 

Première résolution : "changement de domiciliation du siège de l’association pour raison de déménagement au 16 rue 
du Commandant Frot 77260 Reuil en Brie (article 6)" 
 
59 Pour,  0 Contre, 0 Abstention 
la résolution 1 est adoptée 

Deuxième résolution: "changement concernant l’article 13 validant la tenue de l’AG : ajouter les termes « votants par            

correspondance » concernant la présence des membres (Chaque électeur ne peut disposer de plus de deux pouvoirs et il ne 

peut y avoir plus de 20% de vote par correspondance."  

En cas de litige, la voix du Président ou de la Présidente est prépondérante. Pour pouvoir siéger, une Assemblée      

Générale doit comporter au moins 30% de ses membres présents, votants par correspondance ou représentés)  

59 Pour,  0 Contre, 0 Abstention 
La deuxième résolution est adoptée 
 

l’Assemblée Générale ordinaire 

 

Ordre du jour: 

Présentation des résolutions et vote 

Présentation du rapport moral et d’activité 2017 et vote 

Présentation du rapport financier 2017 et vote 

Présentation du budget prévisionnel 2018 et vote 

Election des membres du Conseil d’Administration et du Bureau 

Questions diverses 

 

Troisième résolution : "Faire, chaque année, une dotation en matériel scolaire (pour environ 100 euros) à l’Association 
Pour le Développement, association qui œuvre au soutien scolaire pendant les 3 mois de vacances scolaires d’été à 
Yeumbeul. Le matériel sera acheté sur place et apporté dans la mesure du possible par un adhérent de Yoonu     
Yeumbeul" 
Remarque de Malik  (adhérent Sénégalais) concernant cette résolution: 
Il évoque la nécessité de vérifier si les tous les enfants ont reçu du matériel, combien ?  
Un retour de l'association sur le déroulement de ces initiatives d'été serait intéressant. 
 

50 Pour,  0 Contre, 9 Abstention 
 la résolution 3 est adoptée 
 
Quatrième résolution :  "Soutenir l’école privée de Yeumbeul (Sédar Senghor) en matériel scolaire pour l’année 2019 

(pour environ 50 euros). Matériel qui pourrait être acheté sur place et remis aux écoliers lors d’une venue au Sénégal." 

Sophie rappelle que cette action permettrait de reprendre contact avec Yeumbeul et l'historique lié à la création de     

l'association YY. 

Manon et JC font un récit de leur visite à l'école Sédar. Un certain nombre de remarques sont faites à partir des         

échanges avec les responsables de l'école. YY ne peut s'engager sur le parrainage des familles, ce que souhaitait le 

directeur. Les responsables souhaitent augmenter l'effectif. L'école semble être une école chère et peu adaptée aux 

difficultés des familles, selon Manon. La réussite des élèves est d'environ 90% ce qui semble peu, précise Manon au 

regard de la plaquette de l'école qui prône la réussite et en comparaison des effectifs de classe qui sont peu élevés. 

Stephen prend la parole et évoque l'idée d'ancrage à Yeumbeul . Pour cela, reprendre contact et aider l'école Sédar 

pourrait être un bon moyen de revenir sur cette ville qui a marqué le début des actions de l'association. Un engagement 

d'un an pourrait être un début, un bilan sera fait l'année prochaine. 
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Un engagement d'un an pourrait être un début, un bilan sera fait l'année prochaine. 

51 Pour,  5 Contre, 3 Abstention  

la résolution 4 est adoptée 

 
Cinquième résolution  "La présidente de séance donne lecture du rapport moral et d’activités et ouvre les débats.     
Un échange de point de vue intervient et chacun se positionne. 
Le rapport moral et d’activités est proposé au vote de l’Assemblée Générale" 

51 Pour,  5 Contre, 3 Abstention  

la résolution 5 est adoptée 

Le rapport moral et d’activités est adopté  
 

Sixième résolution :  "Après lecture du rapport financier relatif aux comptes de l'association pour l'exercice 2017,    

l'Assemblée Générale approuve ledit document tel qu'il lui a été présenté. Dès lors, quitus de sa gestion est donné à la   

Trésorière pour l'exercice écoulé". Présentation par Nathalie Bras, Trésorière adjointe 

 

56 Pour,  0 Contre, 3 Abstention  

La résolution 6 est adoptée 

Le rapport financier est adopté 

 

Septième résolution :  "Après lecture du rapport financier relatif au budget prévisionnel de l’association pour l’exercice 
2018, l’Assemblée Générale approuve ledit document tel qu’il lui a été présenté."  Présentation par Ralisa Séhili,        
Trésorière. 
A la suite de ce rapport, Julie demande qu'on lui envoie le projet maternité pour lecture. 
JClaude demande à ce que l'on fasse une information pour relancer le parrainage auprès des adhérents pour 2018. 
 
57 Pour,  0 Contre, 2 Abstentions 
La résolution 7 est adoptée 
Le rapport financier en lien avec le budget prévisionnel est adopté 
 
Huitième résolution : "11 sièges sont à pourvoir au Conseil d’Administration, il est procédé à l'élection des               
administrateurs. 
8  personnes ont présentés leur candidature et sont déclarées élues: Stéphanie AUZOU, Jean-Claude BENOIT,        
Nathalie BRAS, François ONANA, Sophie RAY, Nordin SEHILI, Ralisa SEHILI et Dorothée SIMON. 

Le nouveau Conseil d’Administration s’est réuni et a nommé au Bureau : Présidente Ray Sophie / Secrétaire Auzou  

Stéphanie / Secrétaire adjoint Benoit Jean-Claude / Trésorière Sehili Ralisa / Trésorière adjointe Bras Nathalie" 

 

L’Assemblée Générale de l’association s’est terminée à  14h00 

Merci de votre participation et de votre soutien 

 

 



 4 

4 

 

Manon en service civique pendant 10 mois  

du 1 Septembre 2017 au 30 Juin 2018 

(A Mbéyène dans la région du Djoloff) 

Elle a animé la bibliothèque auprès des petits enfants non scolarisés, des enfants scolarisés à     

l’école publique. Elle a formé les enseignants et les CM2 à la prise en charge de la bibliothèque : 

gestion du fichier pour emprunter et  répertorier les livres – animer la bibliothèque – entretenir la bi-

bliothèque 

Mettre des fotos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manon a mené des ateliers d’alphabétisation. Une femme se propose pour  animer des temps pour 

les tous petits, ceux qui ne sont pas scolarisés. 

Mettre des fotos 
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Comme les élèves du village de Mbéyène, les enfants en CM2 du village d’à côté Négué ont aussi 

été formé afin qu’ils puissent transmettre aux plus petits CE2 afin que la bibliothèque continuent de 

vivre. 

Mettre des fotos 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manon a mis en place une petite boutique dans la bibliothèque pour vendre des fournitures scolai-

res moins chères que dans les autres boutiques et obtenir un petit bénéfice qui permet d’entretenir 

la bibliothèque (achat de film pour couvrir les livres – cordon pour ordinateur etc) 

Mettre des fotos 

 

 

 

 

 

 

 



 6 

6 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Livret d’accueil de la bibliothèque 
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-Le règlement est valable pour toutes les personnes qui fréquentent la bibliothèque. 

-Quand je viens à la bibliothèque, je dois être respecté. Pour cela, je respecte aussi les autres. 

-La bibliothèque est un lieu de partage. 

-La bibliothèque est un lieu de culture. 

-Le matériel de la bibliothèque appartient à tout le monde. 

-Quand je viens à la bibliothèque, j’ai besoin de calme. 

-Si j’ai une question, si j’ai besoin d’aide, le responsable de la bibliothèque est là pour m’aider. 

-J’ai le droit d’emprunter un livre afin de le lire chez moi. 

-Chaque livre a une place qui lui est réservée, je dois respecter le rangement. 

-J’ai les mains propres afin de préserver l’état des livres. 

-Je ne vole pas le matériel ou les livres. 

-Je préserve la propreté des lieux. 

-Le ménage est fait tout les samedis. 

-Je dois signaler si un livre est abimé afin qu’il soit réparé. 

-Chaque livre de la bibliothèque est couvert. 

-Je dois signaler au responsable que je veux emprunter un livre. 

-Je dois respecter le délai d’emprunt des livres. 

-Afin de préserver le calme, il n’y a pas plus de 5 personnes à la fois dans la bibliothèque. 

-Si je ne respecte pas le règlement, je serais suspendu ou exclu. 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement intérieur de la bibliothèque 
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L’utilisateur veut emprunter un livre 

L’utilisateur a-t-il prit son adhésion ? (500 francs annuels) 

L’utilisateur recherche t’il un livre en particulier, une catégorie d’ouvrage (roman, album, poésie …) 

ou bien un thème (Famille, animaux, politique…). 

A l’aide des filtres de la base de données il est possible de faire des tris parmi les ouvrages.  

EX : « je recherche un roman sur le thème du voyage qui ne fait pas plus de 200 pages ».  

Il suffit maintenant dans la colonne catégorie de sélectionner roman et roman jeunesse, dans la  

colonne du nombre de pages inférieur ou égal à 200 et enfin dans la colonne thème le terme  

voyage. 

On lui donne les titres correspondants et il fait son choix 

L’utilisateur n’a pas d’idée sur le livre qu’il veut emprunter : on lui présente l’organisation du  

rangement des ouvrages afin de l’orienter au mieux et on le laisse consulter à son loisir. 

L’utilisateur à choisi son livre 

On fixe avec lui la durée du prêt qui est de deux semaines maximum pour les élèves de l’école et de 

1 mois pour les personnes extérieures (toutefois en cas exceptionnels cette durée peut aller jusqu’à 

deux mois). 

On enregistre son identité dans la base de données (si ce n’est pas déjà fait) dans la feuille « fichier 

noms » 

Ensuite on copie colle l’ISBN de son livre en face de son nom avec la date de départ et la date de 

retour correspondante 

Dans la feuille « livre de prêts » on surligne en rouge la ligne du livre sorti 

Enfin dans l’ouvrage on mets à la fin un fiche « date retour » avec un morceau de scotch avec que 

l’emprunteur est toujours avec lui l’échéance de son prêt. 

 

 

 

 

 

 

Comment faire le prêt  
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 Petites histoires  

Thème : Voyage Fatou Nguirane CE2 

Un jour, Fatou Nguirane et Ami Samb partent en voyage dans la ville de Saint Louis. Lorsqu’elles arrivent dans la 

ville de Dakar quelqu’un a pris la valise. Elles sont parties chercher la valise, elles font des enquêtes, Fatou et Ami 

entrent de maison en maison pour informer les parents que la valise est perdue. Fatou et Ami ont trouvé la valise 

dans la rue. Enfin, elles continuent le voyage. 

Thème : Policier Mamadou Lamine Nguirane CM2 

Un jour, nous nous sommes réveillés dans la famille Nguirane à Mbeyene dans la saison sèche. La famille a dix 

enfants et dix parents, cinq femmes et cinq hommes. On trouve que les moutons ont disparus. Tous les villageois 

viennent et demandent aux parents où se trouvent les traces des moutons. Les policiers commencent à chercher 

les moutons jusqu’à 19 heures. Ils n’ont rien vu et les policiers retournent aux brigades. Mais ils savent que les 

moutons doivent venir. Enfin les voleurs savent que les policiers vont les retrouver et ils ramènent les moutons. 

Tout les villageois sont contents. Ils dansent et chantent. 

Thème : Romance Saër Nguirane CM2 

Le mariage de Dada et Laye. 

Un jour laye a rencontré Dada dans un restaurant. Laye la salue et demande son nom et son prénom et même le 

numéro de téléphone. Après avoir discuté elle lui montre la maison de son père. Elle lui présente son père et sa 

mère. Dada dit à ses parents qu’elle aime Laye. Ses parents ne sont pas d’accord. Chaque jour Laye vient à la 

maison de Dada. Laye convainc les parents pour qu’ils soient d’accord et les parents commence à mieux 

comprendre que Dada et Laye s’aiment. Les parents donnent une solution juste, ils lui disent que Dada n’est pas 

une mauvaise fille, elle est bonne. Laye est d’accord avec les solutions des parents de Dada. Les parents de Dada 

organisent le mariage de Dada et Laye. Le soir Dada emporte ses bagages pour partir se marier dans la maison 

de Laye. 

Thème : Vie quotidienne 

Mousseu, Ameth, Tamsir et Cheikh CE1 

Un jour à Mbeyene je veux aller à l’école. Je fais mes ablutions et je vais à l’école. Quand je rentre pour le repas, 

on à voulu préparer à manger mais les animaux ont renversé le riz et l’huile par terre. Les personnes regardent les 

animaux manger le riz. Les voisins aident pour trouver des solutions. Ils donnent chacun du riz et de l’huile. 

Finalement on a beaucoup de riz et d’huile et tout est bien. 

Thème : Animaux 

El Hadj, Ndiaga, Mor, Aliou CP  

Un matin je vais à l’école et sur le chemin je vois un chat qui pleure. Il me dit qu’il a perdu ses bébés. Je vais 

l’aider à chercher on va dans la brousse. Ensuite on voit un arbre, on lui demande s’il a vu les bébés. Il nous dit 

que les bébés sont dans un trou qui a un drapeau rouge. On va plus loin et on voit un oiseau, on lui demande de 

voler et de chercher un trou avec un drapeau rouge. L’oiseau cherche et voit le drapeau rouge, alors on part 

creuser le trou et on voit les bébés. Enfin je rentre à la maison, je lave mon corps, je prends mon diner et je me 

couche sur le lit. 
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-Des livres dans la brousse  

 

Manon a couvert et enregistré plus de 860 livres 

L’adhésion annuelle à la bibliothèque est de 500 FCFA 

51 enfants ont adhéré à la bibliothèque 

Plus de 30 enfants ont emprunté un livre 

 

Lors de réunions avec les enfants, certains ont pu s’exprimer sur l’importance de la 

bibliothèque pour eux et le village. 

Certaines phrases d’élèves sur la question Pourquoi la bibliothèque est importante ? 

 

 

 

 

 

Elle permet de lire 

C’est un lieu de Culture 

Elle donne des informations 

Elle permet de connaître les livres 

C’est un lieu de partage 

Elle permet notre développement 

Apprendre les catégories des livres 

Augmenter le niveau des élèves 

Connaitre le monde 

On peut y lire des histoires 
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Une animation menée par Manon : Dessins illustrant des histoires 

Réalisés par les enfants de Mbéyène 
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Qui sommes-nous ? 
 
Yoonu Yeumbeul est une association créée le 15 avril 
2010, enregistrée sous le numéro W691076194 et 

régie par la loi du 1er Juillet 1901. Son siège est situé 
à Lyon. Elle repose sur le principe d’une gestion      
totalement bénévole, permettant de consacrer          
l’intégralité des dons recueillis aux projets entrepris. 
Elle est habilitée à délivrer des reçus fiscaux aux     
donateurs.  
 
Les Ressources de l’association Yoonu Yeumbeul 

Le montant des cotisations. Les subventions de l'État, 
des régions, des  départements et des communes ainsi 
que des dons en provenance des entreprises et des 

associations. 

Toutes ressources autorisées par la loi. 

L’association a pour objectif : 

Soutenir et participer au développement de projets 
dans les domaines de l’éducation, de la santé, du 
culturel, de l’artisanal et de l’environnement au         

Sénégal. 

Nos actions vont en direction des Habitants du    
Sénégal, Yoonu Yeumbeul en France collabore avec 
des associations porteuses de projets au Sénégal.   
Elles sont des partenaires privilégiés. Les associations 
travaillent ensemble à l’élaboration de projets. C’est 

dans cet esprit que le partenariat peut exister.  

 

Association Yoonu Yeumbeul 

Siège social:  

61 avenue Paul Santy 69008 Lyon 

Port 0651425899 

Email: yoonuyeumbeul@gmail.com 

Site internet: www.yoonuyeumbeul.com 

L’ASSOCIATION YOONU YEUMBEUL  

est reconnue d’intérêt général par la Direction Générale des Finances Publiques 

 

 

 

 


